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Part sur partage apres décés

Par lataverne 2, le 16/06/2015 à 17:21

suite au décés de notre papa nous avons décidées de vendre la maison nous voudrions
connaitre la part revenant a la maman et a ces deux filles la maisons sera vendue 152000 £
merci

Par domat, le 16/06/2015 à 19:15

la part qui reviendra à chacun sera fonction de sa part dans la propriété du bien vendu.
cdt

Par serge74, le 16/06/2015 à 19:36

si la maman choisi la pleine propriété du quart de la succession, alors 1/4 pour la maman et
3/8 pour chaque fille.
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